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Le pigeon voyageur

Chers parents,

Au cours des prochaines semaines, nous mettrons l’accent sur l’acceptation des 
différences et sur la richesse qu’elles apportent à notre communauté scolaire. 
Nous invitons les élèves à reconnaître les forces, les défis et les besoins de 
chacun, afin de développer une compréhension plus bienveillante des autres. 
C’est une valeur essentielle dans notre société, et nous croyons sincèrement 
que chacun contribue au progrès collectif.

Merci de soutenir ces apprentissages à la maison!

L’équipe de l’école de la Volière

Karine Forget, directrice

Benoît Lacasse, directeur adjoint
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Dates importantes

Vendredi 27 février Dernière journée de la réinscription par Mozaïk

Lundi 2 mars au vendredi 6 mars Semaine de relâche

Lundi 9 mars Journée pédagogique

(date limite pour s’inscrire au service de garde par 
Mozaïk: 23 février)

Mardi 10 mars Dernier mois pour le service de cantine, 
commandes en ligne uniquement

Jeudi 12 mars Deuxième bulletin disponible sur Mozaïk

Mercredi 18 mars 18h30 Rencontre du conseil d’établissement en 
virtuel 

*Mercredi 15 avril Journée pédagogique

(date limite pour s’inscrire au service de garde par 
Mozaïk: *31 mars)
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2e bulletin et rencontre de parents

Bulletin 2e étape

Nous vous encourageons à consulter le bulletin de votre enfant en ligne dès le 12 mars sur le portail 
parents Mozaïk. 

Continuez d’encourager votre enfant à la réussite!

Rencontre de parents

Les enseignants de vos enfants rencontreront seulement les parents des élèves en difficulté. Ces 
rencontres auront lieu dans la semaine du 9 mars et en soirée le 12 mars 2026. Nous vous demandons de 
consulter vos courriels puisque les titulaires communiqueront avec les parents concernés. 

Nous  vous souhaitons de belles rencontres!

Vêtements extérieurs

Avec l’arrivée du printemps, nous avons souvent 
quelques enjeux d’habillement. Nous vous 
demandons de prendre connaissance du 
thermomètre suivant qui nous permet d’être 
cohérents dans nos interventions. Nous vous 
remercions à l’avance pour votre précieuse 
collaboration!
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Retour sur le carnaval d’hiver du 20 février

Quelle belle journée avons-nous eue pour le carnaval d’hiver annuel! La température était clémente, 
plusieurs activités ont été animées par nos grands du 3e cycle et du délicieux chocolat chaud a été 
distribué au cours de la journée.

Merci au comité organisateur pour la planification ainsi qu’à nos précieuses mamans et grand-maman 
😉 bénévoles qui ont bravé le courant d’air froid toute la journée pour servir la délicieuse boisson chaude.

L’équipe-école de la Volière

Rappel activités parascolaires

Vous avez reçu un courriel le 18 février dernier avec toutes les informations sur les activités parascolaires 
qui débuteront après la semaine  de relâche. La date limite pour certaines activités est la 01er mars. Je 
vous invite à vérifier le courriel pour tous les détails.
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            Rappels importants   

 Surveillance à l’arrêt d’autobus

Nous souhaitons vous rappeler l’importance d’assurer la surveillance de votre enfant jusqu’à son embarquement dans 
l’autobus scolaire le matin. 

En effet, la responsabilité de l’école et du service de transport scolaire commence uniquement au moment où l’élève 
monte dans l’autobus. Avant cela, les élèves demeurent sous la responsabilité de leurs parents ou de l’adulte qui les 
accompagne.

Nous vous demandons donc de veiller à ce que votre enfant soit supervisé jusqu’à l’arrivée de l’autobus, et de vous 
assurer qu’il demeure en sécurité près du point d’arrêt désigné. Si vous jugez que votre enfant est assez responsable 
pour rester seule à l'arrêt, nous vous invitons à établir avec lui un plan d’action advenant que l’autobus ne passe pas 
(un bris mécanique par exemple), aller chez un voisin, retourner à la maison, etc. Un plan d’action clair et bien établi 
avec votre enfant évitera beaucoup d’inquiétude à tous.

3 règles à respecter pour la sécurité aux abords de l’école

1.  Assurez-vous que votre enfant arrive à la cloche (il n’y a pas de 
surveillance avant celle-ci).

2. Utilisez le débarcadère.
3. Respectez les signaux d’autobus.
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Présence à l’école

La présence régulière à l’école est essentielle, car les absences fréquentes peuvent entraîner des retards 

d’apprentissage importants. Elles peuvent aussi générer de l’anxiété, puisque les enfants perdent leurs 

repères et ne savent plus exactement où ils sont rendus dans leurs apprentissages.

Depuis un certain temps, nous notons une hausse de l’absentéisme.  Sachez que votre collaboration aura un 

impact positif sur l’importance accordée à la réussite et à l’école.

Veuillez noter que si votre enfant s’absente pour un voyage, un tournoi ou toute autre raison qui n’est pas 

reliée à la santé, les consignes suivantes s’appliqueront (voir agenda scolaire): 

Aucune planification de travail scolaire supplémentaire ne sera faite par les enseignants, lorsque votre enfant 
s’absente ou lorsqu’il est prévu que votre enfant s’absente durant les journées scolaires;
Durant l’absence de votre enfant, les travaux faits en classe seront accumulés et lui seront remis à son retour, 
s’il y a lieu. Il est de la responsabilité du parent d’assurer le suivi. 

Nous vous remercions pour votre compréhension!
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messages du secrétariat
Situation de l’eau

L’eau n’est toujours pas potable. La situation sera réglée dès que possible par le centre de services. Nous 
faisons appel à votre collaboration pour fournir EN TOUT TEMPS une bouteille d’eau identifiée à votre enfant.

Départs hâtifs

Lorsque votre enfant doit quitter l’école avant la fin de la journée, veuillez s.v.p. motiver son départ par Mozaïk 
avant 8h45 le matin (avec l’heure approximative et le motif) ou aviser son enseignant par courriel. Nous 
pouvons ainsi préparer le sac à dos de votre enfant à l’avance et ça nous évite de le chercher dans l’école s’il 
est avec un spécialiste. 

Objets perdus

Rappel de la procédure à suivre :

Rendez-vous sur le site internet de l’école Objets perdus | CSSRDN
Parcourez la galerie d’objets perdus.
Si vous reconnaissez un article appartenant à votre enfant, envoyez un courriel à riela@cssrdn.gouv.qc.ca en 
indiquant :

le numéro TOP de l’objet,
le nom de l’enfant,
ainsi que son groupe-classe.

Les élèves du projet TOP se chargeront de livrer l’objet directement à l’enfant à l’école.

En tout temps, si vous avez des questions, vous pouvez 
communiquer avec le secrétariat: 

ecole.lavoliere@cssrdn.gouv.qc.ca 

https://cssrdn.gouv.qc.ca/voliere/parents/objets-perdus
mailto:riela@cssrdn.gouv.qc.ca
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Témoignage de Mme Mylène Delisle 
(maman de 3 élèves de la Volière)

Bonjour, étant maman de trois enfants qui fréquentent l’école de la Volière depuis leur 
maternelle, celle-ci est pour moi une école exceptionnelle ! 

J’ai la chance d’y faire du bénévolat, que ce soit à la bibliothèque ou en aide à la classe, et 
chaque journée passée là-bas me montre à quel point ce lieu est stimulant et chaleureux. 
Les enseignants sont incroyablement engagés, attentionnés et passionnés par leur travail 
tout comme le personnel et la direction de l’école. 

Ils créent un environnement où les enfants se sentent bien, écoutés et motivés à apprendre. 
Bien sûr, chaque école a ses défis avec les élèves, mais à la Volière, on sent une réelle volonté 
de les surmonter ensemble, avec bienveillance, pour les transformer en belles réussites. 
C’est un vrai bonheur de pouvoir contribuer, même un peu, à la belle énergie qui règne dans 
cette école hors pair.

 Mylène


